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nom chrétien et à la sécurité des nations ; qu'après
avoir accaparé toutes les entreprises, s'il se trouve des
-ouvriers qui se refusent à entrer dans leur sein, elles
leur font expier ce refus par la misère. »

Sa Sainteté avait précédemment rappelé à l'ouvrier
les devoirs qui lui incombent : «Il doit fournir intégra-
lement et fidèlement tout le travail auquel il s'est
engagé par contrat libre et conforme à l'équité ; il ne
doit pas léser son patron, ni dans ses biens, ni dans sa
personne; ses revendications mêmes doivent être exemp-
tes de violence et ne jamais revêtir la forme de sédi-
tion ; il doit fuir les hommes pervers qui, dans des dis-

cours artificieux, lui suggèrent des espérances exagérées
-et lui font de grandes promesses qui n'aboutissent qu'à
des stériles regrets et à la ruine des fortunes. ,

« Quant aux riches et aux patrons, ils ne doivent pas
traiter l'ouvrier en esclave; il est juste qu'ils respectent
-en lui la dignité de l'homme. relevée encore par celle du
chrétien.»

ci Le christianisme, en outre, prescrit qu'il soit tenu
«compte des intérêts spirituels de l'ouvrier et du bien de
-son âme. Aux maltres il appartient de veiller à ce qu'il
y soit donné pleine satisfaction ; que l'ouvrier ne soit
.point livré à la séduction et aux sollicitations corruptri-
-ces.; que rien ne vienne affaiblir en lui l'esprit de
famille ni les habitudes d'économie. Défense encore
-d'imposer un travail au-dessus de leurs forces ou en
désaccord avec leur âge et leur sexe... Devoir de don-
ner à chacun le salaire qui est juste....»

B - A la lumière des enseignements de l'Encyclique
.Reruin lNovarum de Léon XIIl, j'ai examiné soigneuse-
ment les Constitutions et Règlements de la Fraternité
des Cordonniers-Unis, de l'Union protectrice des Cor-
donniers-Monteurs, et de la Fraternité des Tailleurs de


